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La qualité de l’eau de mon puits 

Environnement – Communiqué 

La présente est un rappel d’un message qui vous a été transmis en juin 2021 concernant la qualité de l’eau de 
votre puits. Les résidents de l’île s’alimentent en eaux potables à partir de puits privés, de type artésien ou en 
surface. Pour les propriétaires de puits, il est primordial d’analyser la qualité de l’eau potable régulièrement pour 
s’assurer qu’elle soit conforme aux normes en vigueur. En conformité avec les recommandations du Ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, et pour ceux qui ne l’ont pas déjà fait, nous 
vous invitons à procéder à une analyse plus poussée de l’eau de votre puits afin de déceler les contaminants qui 
pourraient être nocifs pour vous. 

La majorité des gens se contentent de faire vérifier les paramètres microbiologiques, soient les bactéries E. coli, 
les bactéries entérocoques et les coliformes totaux pour s’assurer que leur eau est potable. Toutefois, même si 
votre eau est limpide, sans odeur, qu’elle a un bon goût et qu’elle est exempte de contaminants microbiologiques, 
elle pourrait être contaminée par des composantes chimiques.  

Il est important de faire vérifier les paramètres physico-chimiques de votre eau de consommation au moins une 
fois, pendant la période d’utilisation d’un puits. Ces paramètres physico-chimiques varient peu et sont liés aux 
caractéristiques du sol dans lequel votre puits est creusé.  Pour les analyses microbiologiques et pour les nitrates-
nitrites, il est recommandé de procéder au moins 2 fois par année (au printemps et à l’automne). 

Contamination de puits sur l’Île : 

Une équipe de l’Université du Québec à Rimouski est venue sur l’île Verte en août 2020 afin d’effectuer des travaux 
dans le cadre du programme d’acquisition des connaissances sur les eaux souterraines (PACES). Suite à l’analyse 
de plusieurs puits, on nous a informés d’une contamination à l’arsenic de certains puits artésiens situés sur l’Île, 
principalement aux extrémités est (Bout-d’en-Bas) et ouest (Bout-d’en-Haut). Les propriétaires ont reçu les 
résultats d’analyse et ont été informés de ne plus boire l’eau de leur puits. 

Pour tous ceux qui n’ont pas participé au programme, il est important de profiter de vos prochaines analyses d’eau 
pour commander et procéder à une analyse physico-chimique complète.  

Pour en savoir plus, consulter les liens mentionnés dans la publication L’eau de mon puits que vous trouverez sur 
les pages suivantes ainsi que sur le lien de la MRC de RDL, ci -dessous.   

Rappel important pour les propriétaires de puits privés : Les citoyens sont invités à analyser l’eau de leur puits - 
MRC de Rivière-du-Loup : https://mrcriviereduloup.ca/communiques/?id=e20252130 

https://mrcriviereduloup.ca/documents/pdf/2025/MRDL000_Encart_4x8_20250210.pdf 
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